
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN  2011 
 

 

Présents : Mr Dovergne : Maire, Mmes Berthe M, Lavallard O 

Mr Pommier A, Delecroix S, Lapère E, Mazurier T 

 

Absente: Mmes Bourgois A,  Hanosset M, Lemarié S 

 

Secrétaire de séance : Mme Odile Lavallard. 

 

I - ASSURANCES : 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil que le TBI doit être assuré par la commune pour : 

incendie, explosion, dommages électriques et vol. Un devis est proposé à 150 € TTC, pour 

l’instant il n’est pas fait de contrat d’assurance. 

 

Un devis d’assurances pour tous les risques (bâtiments, responsabilité civile)  est demandé 

aux Mutuelles de Picardie : proposition 2810.26 € contre actuellement par la Smacl 3083.66 € 

La proposition sera revue en septembre prochain. 

 

II – ANNULATION EAU : 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il y a lieu d’annuler une recette au service de 

l’eau pour un montant de 351.49 € correspondant à la facture d’eau de BOURGOIS Patrick pour le 

2
ème

 semestre 2010 (consommation erronée).   

 

Un mandat de 351.49 € sera établi à l’article 673 au service de l’eau. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte cette annulation, et décide de facturer 100 

m3 d’eau à Mr Bourgois Patrick pour sa consommation du 2
ème

 semestre 2010. 

 

III - ACHAT MATERIEL ET DEMANDE DE SUBVENTION : 

 

Après s’être fait présenter plusieurs devis de matériel : tracteur et broyeur, le Conseil Municipal, 

après en avoir délibéré, décide d’acheter à la Société DREVELLE à Rivery (80) : 

 

- Un tracteur compact John Deere 3036
E
 pour un montant HT de 13 043.47 € 

- Soit TTC  15 600 € 

- Un broyeur à fléaux porte Caroni  type TL1500FSC pour un montant HT de 1 505.10 € 

soit TTC 1 800 € 

 

Il sollicite l’aide du Conseil Général dans le cadre d’IDEAL, soit : 

 

- Part de la commune       12 366.29 € 

                  + TVA             2 851.51 € 

- Conseil Général 15%      2 182.28 € 

 

Le conseil municipal demande l’autorisation anticipée d’exécution de ces investissements. 

 



LOGEMENT : 

Plusieurs devis sont demandés pour le  remplacement des fenêtres et la porte au logement 

communal. 

Isolation service :  8 320.57 HT soit 9 951.40 TTC(pvc) 

       13 034.73 HT soit  15 589.54 TTC (alu) 

Fabricalu      15 435 HT  soit 18 460.26 TTC 

 

Le devis de la Société Isolation service est retenu, mais le conseil veut revoir le problème de la 

porte. 

 

IV – TRAVAUX LOGEMENT : 

 

Le Conseil municipal décide de confier à l’entreprise Isolation Service 80250 CHAUSSOY 

EPAGNY la fourniture et pose de fenêtres et porte dans le logement communal pour un montant HT 

de 8 320.57 € 

 

Il sollicite l’aide du Conseil Général dans le cadre d’IDEAL, soit : 

 

- Part de la commune 7 072.49 € 

        + TVA    1 630.83 € 

- Conseil Général       1 248.08 € 

 

Le conseil municipal demande l’autorisation anticipée d’exécution de cet  investissement. 

 

V – SCHEMA  DEPARTEMENTAL : 

 

Monsieur le Maire informe le  Conseil que  différents syndicats sont susceptibles de disparaître  tels 

que : 

Sier du Santerre, Syndicat de la Luce, SISCO du collège, SIVU, SISCO DU RPI suite au projet 

départemental de coopération intercommunale de la Somme.  

 

VI - TRAVAUX  et FINANCEMENT : 

 

Les devis proposés pour les travaux de Voirie :  

Rue Neuve    13.623.20 TTC 

Entrée cimetière    1 199.73 

Rue d’en Bas     1 787.75 

Rue d’en Haut     2 604.74 

Rue du Moulin    5 577.92 

Rue des Allées             15 081.28  

Rue d’Erondelle    7 138.03 soit un total TTC de 47 012.65 € (dont 7704.42 TVA) 

 

VII - EMPRUNT AU CREDIT AGRICOLE : 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal qu’il est nécessaire de contracter un emprunt   

pour des travaux de voirie et acquisition de matériel. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  choisit à l’unanimité de souscrire un emprunt de 

50 000 € sur 10 ans auprès du Crédit agricole Brie Picardie au taux annuel de 3.41% avec un 



remboursement annuel de 5 985.57 € et autorise  le Maire à signer les documents nécessaires auprès 

du Crédit Agricole Brie Picardie. 

 

VIII – QUESTIONS DIVERSES : 

 

-lecture de la fiche de synthèse sur la qualité de l’eau 

-lecture de différents courriers : Némausic, obus, Impérial Show 

 

ACHAT PANNEAUX PICARDS : 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’acheter des panneaux picards  

pour un montant de 441.59 € TTC (pose comprise) pour la « Journée Alcius Ledieu »  

du 18 septembre 2011. 

 

 
ONT SIGNE LES MEMBRES PRESENTS 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 

 

A. Dovergne                     M. Berthe                  T. Mazurier 

 

 

 

 

 

 

O. Lavallard    S. Delecroix       A. Pommier       E. Lapère   

 


